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Liste de retrait 14/03/2022 

Pour non-conformité 

Autres produits : compléments alimentaires 
 

Nom du produit Forme galénique 
Détenteur 

d’autorisation 

Numéro(s) de(s) 

lot(s) 
Raison 

 

Lactibiane Reference 
CNK 2655 231 

 

30 gélules 
 

 
Pileje Benelux 

 
20DK4 

Dépassement des limites 
autorisées de pesticides. 

 

Lactibiane Reference 
CNK 3812 302 

 
45 gélules 

 

 
Pileje Benelux 

 
20CM3RV2 
20DK4RV2 

 

Multibiane 
CNK 2706 133 

 
30 gélules 

 

 
Pileje Benelux 

 
20CZ5DRV8 

 

 

La firme Pileje prévoit un échange des conditionnements renvoyés au SCM.                                                                                      

 
Les conditionnements délivrés aux patients sont aussi concernés par ce retrait. Les patients doivent si possible 

être contactés et les avis suivants doivent être affichés : Lactibiane30, Lactibiane45, Multibiane.  
 

Ces produits sont à retourner le plus rapidement possible au SCM.    

Après le 15 avril 2022 ceux-ci ne seront plus échangés.  

 

 

 

 

https://www.apb.be/APB_LIBRARY/PUBLIC/RAPPEL%20CONSO%20Lactibiane%2030gFR.pdf
https://www.apb.be/APB_LIBRARY/PUBLIC/RAPPEL%20CONSO%20Lactibiane%2045gFR.pdf
https://www.apb.be/APB_LIBRARY/PUBLIC/RAPPEL%20CONSO%20MULTIBIANE%2030G%20FR.pdf
https://sso.apb.be/MoreInformation/recall?Culture=fr-BE

